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  Concerne : Avis technique du 09/05/2025 
 

 

 

Création d'une base ELSP à Château Thierry 

 Centre pénitentiaire de Château Thierry  

Avis technique du 09/05/2025 - Etudes géotechniques 

Complément du RICT 54270383/1 du 25/02/2025 

 

 

Etabli par : 
     

   

 LUCILE   DELCOURT   Responsable d'affaires   
   

 

 

 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la mission L*, LE, S*, nous formulons les observations suivantes : 
 

    POINTS EXAMINES OBSERVATIONS AVIS 

      Fondations superficielles 
(semelles filantes ou isolées)   

 

 

Nous notons qu'une étude de diagnostic géotechnique mission G5 
a été réalisée. Nous n'avons pas de remarques particulières sur 
cette étude. 
Préciser si une étude géotechnique G2 PRO de conception est 
bien prévue, du fait de la création d'une fondation. 
 

S 

 
 

Documents examinés : 
 

- Diagnostic géotechnique G5 - SAFE Géotechnique; en date du 
18/04/2025 
Reçu le 29/04/2025 
 

 

 

F : Avis Favorable S : Avis Suspendu D : Avis Défavorable HM : Hors Mission SO : Sans Objet PM : Pour Mémoire 
 

Les suites données aux éventuels avis suspendus ou défavorables devront nous être communiquées. 
Les avis suspendus ou défavorables non suivis d’effet seront repris dans notre Rapport Final de Contrôle Technique. 

La présentation éventuelle des observations par corps d'état est établie à titre indicatif. Elle ne préjuge pas des entreprises 
directement concernées par ces observations. 
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